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MESURES DE SAUVEGARDE PROVISOIRES APPLIQUÉES PAR LE CHILI
AU LAIT EN POUDRE ET AU LAIT UHT À L'ÉTAT LIQUIDE

Demande de consultation au titre de l'article 12:4
de l'Accord sur les sauvegardes

Supplément

La Mission permanente du Canada a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 12 octobre 2000.

_______________

Le Canada désire participer aux consultations demandées par l'Argentine au titre de
l'article 12:4 de l'Accord sur les sauvegardes, au sujet des mesures de sauvegarde provisoires
appliquées par le Chili au lait en poudre et au lait UHT à l'état liquide.  La communication de la
Mission permanente de l'Argentine datée du 19 septembre 2000 a été distribuée aux Membres de
l'OMC le 2 octobre 2000 (G/SG/24).  Il est prévu que ces consultations se tiennent à Genève le
6 novembre 2000.

Le Canada a un intérêt substantiel en tant qu'exportateur car il est visé par la mesure
provisoire en question.  Le 18 juillet 2000, le Canada a fait des représentations officielles à ce sujet à
la Commission chilienne chargée d'enquêter sur l'existence de distorsions des prix.

__________


